
Zeitschrift: Générations plus : bien vivre son âge

Herausgeber: Générations

Band: - (2012)

Heft: 38

Artikel: Accepter une succession : les risques d'un héritage

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-831593

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 16.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-831593
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


SUCCESSION ET HÉRITAGE

^Accepter
une succession
Les risques
d'un héritage

Prudence. Quand un proche décède et qu'on n'est pas au courant de sa

situation financière, il peut être utile de demander le bénéfice d'inventaire.

Après
un décès, les héritiers doi¬

vent se déterminer concernant
la succession du défunt.
Différentes possibilités leur

sont offertes par la loi: accepter, répudier,

demander le bénéfice d'inventaire
ou la liquidation officielle.

Accepter est lasolution quiest retenue

par défaut par la loi. Si, dans les trois
mois, les héritiers n'ont pas fait d'autres

choix, ils ont accepté la succession et les

conséquences qui s'ensuivent, à savoir
la responsabilité financière solidaire
des dettes de la succession, y compris
les dettes inconnues ou les actes de

défaut de biens non prescrits. En

effet, il n'appartient pas aux autorités

qui ouvrent la succession d'établir la

situation financière du défunt. Ainsi,

accepter une succession peut, par la

suite, poser de sérieux problèmes,
d'autant plus que les créanciers peuvent
s'adresser à un seul héritier pour la

totalité de la dette, quitte à ce que cet

héritier réclame ensuite aux cohéritiers
leur participation.

Demander un inventaire

Pour répudier, un héritier doit

respecter le délai de trois mois pour
faire sa déclaration. La répudiation
d'un seul héritier implique que la

succession est offerte à ses propres
héritiers. Si tous les héritiers répudient,
la succession est alors traitée par voie
de faillite. Des publications sont faites

pour demander aux débiteurs et aux
créanciers du défunt de s'annoncer. Les

biens sont vendus pour payer les frais de

procédure et les dettes de la succession.

Si un solde positif est dégagé à la fin
de la procédure, il y a réhabilitation de

la faillite et ce solde est transmis aux
héritiers.

Parfois, la situation n'est pas assez

claire pour que les héritiers puissent
se déterminer entre accepter et

répudier. Une procédure particulière
est prévue dans ce cas: il s'agit de la

procédure de bénéfice d'inventaire

qui doit être demandée dans le mois.
Cette procédure nécessite de la part de

l'héritier demandeur de faire une avance
de frais couvrant les frais de procédure,
qui consiste, à nouveau, en des

publications dans les feuilles officielles
afin de connaître les créanciers passés

ou futurs, ainsi que la valeur des biens

du défunt.
Une dernière possibilité existe.

Il s'agit de la liquidation officielle.
Cette procédure peut également
être demandée par les créanciers du
défunt qui ont des raisons sérieuses

de craindre de ne pas être payés. La

liquidation officielle est faite par
l'autorité compétente et s'ouvre par un
inventaire public. Les héritiers peuvent
recourir contre des mesures projetées

par le liquidateur. La liquidation des

successions insolvables se fait par
l'office des faillites.
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